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Résumé 

Le Ministère a réalisé un inventaire aérien de l’aire de confinement du cerf de Virginie d’Armstrong le 21 février 
2025. L’inventaire visait à valider la distribution et la superficie des habitats hivernaux occupés par le cerf de Virginie 
à l’échelle de cette aire de confinement. Sur la base de différents indicateurs de présence, l’équipe a survolé en 
hélicoptère l’ensemble du secteur propice à une présence du cerf, autant en milieu forestier, agroforestier que 
périurbain. L’inventaire couvre une superficie globale de 280 km². Il a permis de constater que la répartition du cerf 
à l’échelle de cette aire de confinement est relativement stable depuis le dernier survol réalisé en 2014. Notons que 
l’aire de confinement était plus étendue en 2025 que lors du dernier survol de 2014, vraisemblablement en raison 
de la population de cerf qui est actuellement plus élevée qu’en 2014. 

Bien qu’il ne s’agisse pas de l’objectif premier de ce type d’inventaire, les observations enregistrées durant le survol 
suggèrent que la population de cerfs de Virginie est abondante dans le secteur, comme le montraient les indicateurs 
d’état de population issus de la chasse. 

Lors du prochain exercice de révision des aires de confinement identifiées en vertu du Règlement sur les habitats 
fauniques, les résultats du présent inventaire permettront de réviser la cartographie des aires de confinement afin 
d’assurer une protection légale adéquate et de circonscrire l’effort d’aménagement dans les secteurs clés. 
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Définitions 

Certains termes utilisés dans le document ont été définis pour faciliter la compréhension.  

Aire de confinement du cerf de Virginie : 

Superficie boisée d’au moins 2,5 km2 où les cerfs se regroupent lorsque l’épaisseur de la couche de neige 
dépasse 40 cm, dans des secteurs situés au sud du fleuve Saint-Laurent et à l’ouest de la rivière Chaudière, 
ou 50 cm ailleurs, et dont le contour a été publié. 

Ravages : 

Superficie délimitée par une agglomération de réseaux de pistes que les cerfs tracent dans la neige lors de leurs 
déplacements et qui révèlent une utilisation fréquente du milieu. 

Réseaux de pistes : 

Pistes de cerf observées dans la neige lors de l’inventaire aérien qui informent sur sa présence et l’intensité de 
son utilisation du milieu
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1. Introduction 

Le cerf de Virginie (Odocoileus virginianus) est un gros gibier prisé des chasseurs. Au Québec, cette espèce vit à 
la limite septentrionale de son aire de répartition, et ses populations peuvent être fortement touchées par la rigueur 
de l’hiver. Pendant l’hiver, des groupes d’individus se concentrent dans des aires de confinement dans lesquels ils 
entretiennent un réseau de pistes qui permet de limiter les dépenses énergétiques liées à leurs déplacements. La 
disponibilité d’aires de confinement de qualité est essentielle au maintien de populations de cerfs, c’est pourquoi 
ces habitats sont protégés en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (c. C-61.1) et font 
partie des catégories d’habitats inscrits dans le Règlement sur les habitats fauniques (c. C61.1, r. 18). Selon ce 
règlement, pour la portion de la région de Chaudière-Appalaches à l’est de la rivière Chaudière, une aire de 
confinement du cerf de Virginie (ACCV) est définie comme une superficie boisée d’au moins 2,5 km2 où les cerfs 
se regroupent lorsque l’épaisseur de la couche de neige dépasse 50 cm. La protection légale des ACCV s’applique 
uniquement sur les terres publiques, et la conservation des ACCV sur les terres privées dépend du bon vouloir des 
propriétaires (Hébert et coll. 2013).  

 

La gestion et la mise en valeur du cerf et de son habitat sont encadrées par un plan de gestion, notamment via des 
modalités de chasse et des actions adaptées aux réalités des régions qui permettent de répondre à certains 
objectifs locaux (Lebel et de Bellefeuille, 2021). Le système de suivi des populations de cerfs de Virginie au Québec 
propose quant à lui des indicateurs fiables pour évaluer l’état des populations, et aider à l’interprétation des causes 
des fluctuations annuelles de population détectées (Lebel et coll., 2020). En ce qui concerne l’utilisation et la 
superficie des ACCV, le plan de gestion et le système de suivi suggèrent de procéder à des inventaires aériens de 
l’habitat du cerf par couverture complète des zones de chasse selon les budgets disponibles (Lebel et coll., 2020). 
Toutefois, des inventaires ciblant des ACCV spécifiques demeurent une option pertinente pour répondre à des 
besoins précis, notamment dans des contextes où les budgets sont limités ou lorsque les enjeux sont localisés.  

 

Le Plan de gestion du cerf de Virginie identifie comme un enjeu prioritaire la préservation d’habitats essentiels de 
qualité pour le cerf et vise l’objectif de protéger et d’améliorer les ACCV en collaboration avec les intervenants 
concernés (Lebel et de Bellefeuille, 2021). Parmi les actions prévues pour répondre à cet objectif, l’une vise la mise 
à jour des contours des ACCV selon leur utilisation par le cerf et une autre cible l’élaboration de plans 
d’aménagement pour les ACCV qui le requièrent. Les derniers inventaires aériens d’habitat du cerf de l’ACCV 
Armstrong (2000, 2005 et 2014, données non publiées) montrent une relative stabilité de la superficie d’utilisation 
par le cerf dans ce secteur. Toutefois, certains résultats de l’inventaire aérien de la population de cerfs réalisé en 
2019 dans ce secteur (zone de chasse 3 ouest) suggéraient des changements d’utilisation de l’espace par le cerf 
en période hivernale (données non publiées). C’est dans le contexte de cette évolution potentielle et dans l’objectif 
de circonscrire l’effort de protection et d’aménagement de l’ACCV Armstrong qu’un inventaire de l’habitat hivernal 
du cerf de Virginie a été réalisé à l’hiver 2025. 
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2. Matériel et méthodes 

2.1 Aire à l’étude 

L’aire d’étude se situe dans le sud de la région de Chaudière-Appalaches, tout près de la frontière canado-
américaine. Les travaux d’inventaire visaient spécifiquement l’aire de confinement d’Armstrong, cartographiée et 
possédant un statut d’habitat faunique en vertu du Règlement sur les habitats fauniques (c-61.1, r. 18) depuis plus 
de 25 ans. En plus de l’ACCV de 201,6 km2 actuellement délimitée, l’aire d’étude englobe des secteurs adjacents 
dont l’utilisation par le cerf en hiver était suspectée selon d’autres données du MELCCFP. Au total, l’aire d’étude 
s’étend sur 284,21 km2 et est traversée par la délimitation entre les zones de chasse 3 et 4 (Figure 1). 

L’ACCV d’Armstrong se situe dans la MRC de Beauce-Sartigan, près des municipalités de Saint-Théophile et de 
Saint-Côme-de-Linière. Elle se situe dans la sous-zone de la forêt décidue, plus précisément dans le domaine 
bioclimatique de l’érablière à bouleau jaune (Betula alleghaniensis) de l’Est. Dans cette portion méridionale de la 
zone tempérée nordique, les érablières dominent le paysage forestier. L’érable à sucre (Acer saccharum), le hêtre 
à grandes feuilles (Fagus grandifolia), le bouleau jaune de même que le pin blanc (Pinus strobus) et la pruche du 
Canada (Tsuga canadensis) sont des espèces caractéristiques de ces communautés arborescentes.  

Selon l’endroit considéré dans la superficie inventoriée, la température annuelle moyenne oscille entre 2,5˚C et 
5,0˚C et les précipitations annuelles moyennes sont de 1 000 à 1 100 mm (Wilson, 1971). En hiver, le nombre 
moyen de jours où l’épaisseur de neige excède 50 cm dans Armstrong (26 jours) est en deçà de la moyenne 
mesurée pour la zone 3 Ouest (86 jours) (MELCCFP ; données non-publiées). Le sud de l’aire d’étude est 
caractérisé par la présence de davantage de collines que dans le nord, où le relief s’étire davantage en coteaux et 
en faibles pentes. Dans la superficie survolée, l’altitude moyenne varie entre 300 et 600 m. 

Cet habitat faunique superpose des territoires de tenures privée ou publique, dont 41,61 km2 (21%) se trouvent en 
terre publique sur le territoire de la Zec Jaro. Sur la large portion privée de l’ACCV, environ 83 % du territoire relève 
de grands propriétaires terriens, dont Domtar qui détient plus de la moitié (64 %) du territoire sur lequel s’assied le 
ravage (Doyon et Fortier-Guay, 2019). La majorité du territoire désigné est forestier (98 %), alors que moins d’1 % 
de cette superficie est destinée à une vocation agricole. (Doyon et Fortier-Guay, 2019). 

Dans la zone de chasse 3 et 4, le cerf cohabite avec d’autres grands mammifères dont notamment l’orignal (Alces 
alces), l’ours noir (Ursus americanus), le coyote (Canis latrans), le lynx du Canada (Lynx canadensis) et le lynx 
roux (Lynx rufus). Les faons cerf de Virginie sont une proie fréquente du coyote, et même si celui-ci est un prédateur 
moins efficace que le loup, il peut s’attaquer à des cerfs adultes en période hivernale, surtout lorsque les conditions 
climatiques sont rigoureuses (Poulle et coll., 1992; Whittaker et Lindzey, 1999, Dumont et coll., 2000). Pour l’ours 
noir, les faons sont une proie occasionnelle (Kautz et coll., 2019). 
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Figure 1 : Localisation de l’aire d’étude pour le survol de l’aire de confinement du cerf de Virginie d’Armstrong, 

dans la région de la Chaudière-Appalaches, à l’hiver 2025 
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2.2 Méthodologie 

 

Conformément aux normes d’inventaire aérien des aires de confinement de cerfs (Potvin et Breton, 1992), la 
méthode retenue visait à cartographier la totalité des réseaux de pistes de cerfs de Virginie. Au total, 37 lignes de 
vol équidistantes de 500 mètres, orientées dans l’axe nord-sud, ont été survolées afin de couvrir l’entièreté de l’aire 
d’étude.  

L’inventaire a été réalisé par une équipe de techniciens de la faune au moyen d’un hélicoptère de type Astar 350 
B2, basés à l’aéroport de Québec.  

Durant les survols héliportés, un navigateur (avant gauche) guidait le pilote et colligeait les données sur une tablette 
numérique de type « Toughbook » de marque Panasonic. Deux observateurs assis à l’arrière informaient le 
navigateur des observations faites au sol. Les informations relatives aux pistes, aux réseaux de pistes, aux vieux 
réseaux de pistes et aux cerfs observés étaient notées à l’aide de l’outil Arcpad IHC_V10_REG_EXP préparé par 
le MELCCFP pour les inventaires d’habitat du cerf de Virginie (Sebbane, 2021). Les réseaux de pistes ont été 
classifiés en fonction de l’intensité du réseau (tableau 1). 

L’inventaire a été réalisé par une équipe de techniciens de la faune au moyen d’un hélicoptère de type Astar 350 
B2, basés à l’aéroport de Québec.  
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Tableau 1 : Liste des valeurs utilisées pour la codification des informations relevées lors d’un inventaire aérien de 

l’habitat avec caractérisation des réseaux de pistes 

 

 

Champ symbole Description 
Codification du 
champ valeur* 

R1 Réseau de faible intensité : présence d’une ou de quelques pistes 

ou encore d’un sentier sans ramification 

1 

R2 Réseau de moyenne intensité : présence de plusieurs 

sentiers avec quelques ramifications secondaires et pistes 

2 

R3 Réseau de forte intensité : présence d’un réseau de sentiers 

comportant plusieurs ramifications et une grande quantité de 

pistes 

3 

Po Piste 1 

So Sentier 1 

Nombre de cerfs ≤ 2 Nombre de cerfs observés 2 

Nombre de cerfs ≥ 3 Nombre de cerfs observés 3 

 * Plus le nombre augmente, plus l’utilisation par le cerf est élevée 
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2.3 Analyses 

Les données des réseaux de pistes en provenance d’IHC_V10_REG_EXP ont été transférées dans le logiciel 
ArcGIS 10.4. Les observations de cerfs, les réseaux de pistes R1, R2 et R3 et les pistes seules ont été extraits 
pour le futur traitement. 

L’objectif premier de ce type d’inventaire est de tracer globalement les contours de l’ACCV avec les données de 
type présence/absence. Pour l’analyse répondant à ce besoin, nous avons tracé un polygone continu représentant 
les limites de la zone de confinement. Ce contour a permis de délimiter les zones de concentration d’observations 
de réseaux de pistes. Les observations ponctuelles et moins denses en marge de ces zones de concentration n’ont 
pas été considérées pour tracer le polygone. 

Les données récoltées servent à établir un gradient d’utilisation par le cerf au sein de la superficie fréquentée par 
le cerf au moment du survol. Deux méthodes complémentaires sont utilisées afin d’offrir un aperçu de l’utilisation 
relative au sein de l’ACCV. La première méthode consiste en la représentation cartographique des cotes d’intensité 
des réseaux de pistes. Par exemple, une carte présentant les réseaux de pistes ayant des cotes R2 et R3 offre un 
aperçu visuel des plus forts niveaux d’utilisation de l’ACCV par le cerf au moment du survol. En complément de 
cette méthode visuelle, nous avons utilisé une estimation de la densité du noyau (Kernel Density Estimation) afin 
de circonscrire une zone d’utilisation intensive. Cette analyse a été réalisée avec le package eks sur le logiciel R 
(R Core Team, 2025). Nous avons utilisé seulement les observations R3 afin de délimiter uniquement la zone la 
plus intensivement utilisée. Le contour seuil a été établi à 95 %. Ce seuil permet de considérer la majorité des 
points, mais en excluant les points en marge des autres (i.e. outliers). En bref, cette méthode statistique permet de 
tracer objectivement un contour captant 95 % des observations R3. 
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3. Condition d’inventaire 

L’inventaire s’est déroulé le 21 février 2025. Les conditions d’observation étaient conformes aux normes (Potvin et 
Breton, 1992) (tableau 2). Le niveau d’ennuagement n’a jamais dépassé 50 %. L’inventaire a nécessité 5,5 heures 
de vol, alors que 22 jours-personnes ont été nécessaires à la réalisation de l’inventaire compte tenu du temps 
requis pour la planification et d’exécution, le traitement des données et la rédaction du rapport (tableau 4). Le coût 
de l’inventaire s’est élevé à 10 122 $. Ce montant inclut les heures supplémentaires du personnel, mais pas les 
heures régulières. 

Les conditions de neige au sol étaient optimales pour ce type d’inventaire. Le couvert neigeux s’est installé à partir 
de la mi-décembre. L’accumulation s’est faite progressivement avec des précipitations neigeuses moyennes tout 
au long du mois de janvier et début février. Deux bordées relativement importantes ont été enregistrées à la mi-
février. Après la bordée du 16 février, nous avons attendu cinq jours avant de procéder à l’inventaire afin de laisser 
suffisamment de temps aux cerfs pour reconstituer leurs réseaux de piste. L’épaisseur de neige au sol en date du 
18 février était de 67 cm (moyenne de 10 mesures) et l’enfoncement était de 66 cm (moyenne de 10 mesures). 

 

Tableau 2 : Conditions d’inventaire aérien de l’habitat du cerf de Virginie dans l’aire de confinement d’Armstrong, 
à Saint-Théophile, à l’hiver 2025 

Caractéristiques Détails Commentaires 

Dates d’inventaire 21 février 2025  

Durée 

1 jour Nombre de jours de vol 

0 jour Nombre de jours au sol 

1 jour Nombre de jours d’affrètement 

5,5 heures Temps de vol 

Aéronef Astar - 350 B2 Héli-Express 

Distance parcourue 569 km Lignes de vol 

Épaisseur de neige au sol 67 cm Mesure de règle à neige en date du 
(18/02/2025)1 

Altitude 110 m Moyenne 

Vitesse 160 km/h Maximale 

1 Dans le cadre du système de suivi du cerf de Virginie, le MELCCFP mène dans plusieurs ACCV de la région un suivi de l’épaisseur de 
neige. Une mesure est prise aux deux semaines. Une station est présente dans l’ACCV Armstrong et a permis de connaitre précisément 
l’épaisseur de neige trois jours avant l’inventaire.  
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Tableau 3 : Ressources humaines et matérielles investies dans l’inventaire aérien de l’habitat du cerf de Virginie réalisé dans 
l’aire de confinement d’Armstrong, à Saint-Théophile, à l’hiver 2025 

 

  Ressources humaines 

Travaux Nombre de jours-personnes 

Planification 15 

Inventaire (trois personnes) : 3 

Traitement des données et rédaction du rapport 4 

Total 22 

Ressources financières 

Dépenses Nombre d’heures Coût ($) 

Positionnement - 0 $ 

Survol et transit 6,6 8 702 $ 

Carburant  782 $ 

Frais d’administration  458 $ 

Frais de voyage et heures supplémentaires  180 $ 

Total  10 122 $ 
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4. Résultats et discussion 

Nous avons parcouru 569 km de lignes de vol et couvert 284 km² pour l’inventaire. Ce survol a permis de mettre à 
jour la distribution du cerf de Virginie dans l’ACCV Armstrong, et ce, autant sur le territoire de tenure privée que 
publique.  

Globalement, la distribution des cerfs dans l’aire d’étude est similaire à la cartographie actuelle de l’ACCV. Au total, 
la superficie où le cerf était confiné est estimée à 213 km². Il s’agit d’une augmentation de 55 km2 comparativement 
à la superficie moyenne des deux derniers inventaires (2000 : 154,1 km2 ; 2014 : 156,0 km2). Les conditions de 
neige (enneigement et enfoncement) étaient plus rigoureuses lors de ce survol que lors de celui de 2014. Le secteur 
à l’est de la route 173 entre Saint-Côme-Linière et la rivière Metgermette semble davantage utilisé que ce qui est 
actuellement cartographié (Figure 2). Ce résultat est comparable au survol de 2014 et au survol de 2019 
(MELCCFP ; données non publiées). 

Il est possible que des superficies directement adjacentes à l’aire d’étude étaient utilisées par le cerf au moment 
du survol, et donc que le contour réel soit plus grand que ce qui est identifié à la figure 2. En fonction du budget 
disponible, nous avons pris la décision de limiter le survol à la superficie identifiée en amont du survol. Ainsi, le 
contour identifié par le survol 2025 est jugée comme une superficie minimum d’aire de confinement. 

Bien qu’il ne s’agisse pas de l’objectif premier de ce type d’inventaire, 398 cerfs ont été observés. Ce nombre 
d’observations est jugé élevé et il suggère que la population de cerfs de Virginie est abondante dans le secteur. 

Il est possible d’observer le gradient d’utilisation par le cerf de l’aire d’étude au moment du survol à la figure 3. Il 
s’agit d’un des outils utilisés par le MELCCFP pour orienter la prise de décisions et la rédaction pour les 
autorisations et les avis fauniques pour les demandes d’activités anthropiques dans cet habitat faunique. 

Conformément à l’objectif de cet inventaire, nous avons pu confirmer l’utilisation de cet ACCV par le cerf. Ainsi, il 
demeure pertinent de maintenir la protection et les efforts d’aménagement sur l’ACCV actuellement cartographiée. 
Lors du prochain exercice de révision des aires de confinement identifiées en vertu du Règlement sur les habitats 
fauniques, les résultats du présent inventaire permettront de réviser la cartographie des aires de confinement, 
notamment afin de considérer les secteurs où la présence de cerf est maintenant jugée récurrente d’un hiver à 
l’autre. 
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Figure 2 : Superficie utilisée par le cerf de Virginie pour le confinement hivernal lors du survol de l’aire de confinement du cerf 

de Virginie d’Armstrong, dans la région de la Chaudière-Appalaches, à l’hiver 2025 
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Figure 3 : Présentation visuelle de deux méthodes permettant d’établir un gradient d’intensité d’utilisation par le cerf de Virginie 
dans l’aire de confinement du cerf de Virginie d’Armstrong, dans la région de la Chaudière-Appalaches, à l’hiver 2025 
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